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MESDAMES, MESSIEURS,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi rela
tif à la protection des personnes contre les discriminations en rai
son de leur état de santé ou de leur handicap s'est réunie le lundi 25
juin 1990 à l'Assemblée nationale.

Elle a tout d'abord procédé à la désignation de son Bureau
qui a été ainsi constitué :

- M. Michel SAPIN, député, président,

- M. Michel DARRAS , sénateur, vice-président.

La commission a ensuite désigné :

- M. Alain CALMAT, député,

- M. Jacques SOURDILLE, sénateur,

comme rapporteurs respectivement pour l'Assemblée nationale et
pour le Sénat.

M. Jacques Sourdille a indiqué que le Sénat avait accepté
de prendre des mesures pour réprimer les discriminations à raison
de l'état de santé ou du handicap mais qu'il avait également consi
déré que les droits de l'homme doivent se concilier avec les droits de
l'autre c'est-à-dire de celui qui risque d'être contaminé .

Évoquant la progression importante de la maladie du Sida ,
il a estimé nécessaire de maintenir les protections prévues par la
loi et de permettre aux autorités publiques de prendre les mesures
destinées à prévenir la contamination par le virus de l'immuno
déficience humaine .

A cet égard , M. Jacques Sourdille a souligné que dans le
texte de l'article 7 qu'il a rétabli en deuxième lecture , le Sénat
avait bien précisé que les dispositions du code pénal concernant les



— 4 —

discriminations à raison de l'état de santé ne seraient pas applica
bles lorsque les faits discriminatoires sont conformes aux mesures
prises en application du code de la santé publique et visent «à pré
venir les comportements disséminateurs conscients et avertis».

M. Alain Calmat a indiqué qu'il n'avait pas les mêmes
convictions que le rapporteur du Sénat et qu'il considérait pour sa
part qu'être prémuni contre des discriminations était un des droits
fondamentaux de l'homme. Il a estimé qu'il fallait éviter toute dis
crimination des autorités publiques vis-à-vis des séropositifs, en
rappelant que seule une partie d'entre eux développaient la mala
die au bout de quelques années. De la même manière , il a considéré
que les malades du Sida devaient, dans la mesure du possible , béné
ficier d'une vie normale et qu'il était inopportun, voire immoral, de
ne pas lutter contre les discriminations dont ils peuvent être l'objet.
C'est pourquoi il a estimé qu'un accord avec le Sénat sur le projet de
loi n'était pas possible.

Le Président Michel Sapin a alors mis aux voix l'article 7
dans le texte du Sénat. Compte tenu du partage des voix sur
l'article 7, la commission mixte paritaire a constaté qu'elle n'était
pas en mesure de proposer un texte sur les dispositions du projet de
loi restant en discussion .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Article premier

Au premier alinéa de l'article 187 1 du code pé
nal , aprés les mots «de sa situation de famille », sont
insérés les mots : «de son état de santé, de son handi
cap»

Au deuxième alinéa du même article , les mots :
•d'une personne morale ou de ses membres à raison
de l'origine, du sexe, des moeurs , de la situation de
famille , de l'état de santé , du handicap» sont substi
tués aux mots : -d'une association ou d'une société ou

de leurs membres à raison de l'origine , du sexe , de la
situation de famille »

Art 2 bi«

Supprimé.

Art 3

I - Avant le dernier alinéa de l'article 416 du

code pénal , il est inséré un alinéa ainsi redigé

• les dispositions du I " et du 2 " du présent article
relatives a l'état de santé ne s'appliquent pas aux

opérations a)ant pour objet la prévention et 1 « cou
verture du risque décès , des risques portant atteinte
à l' intégrité physique de la personne ou des risques
d'incapacité de travail ou d' invalidité •

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Article premier .

( Alinéa sans modification )

.. à raison

de l'origine , du sexe , de la situation de famille ...

Art. 2 bis.

Après le cinquième alinéa de l'article 416 du code
pénal , il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

• En cas de litige portant sur l'inaptitude physi
que du plaignant à occuper le poste proposé en appli
cation des dispositions des quatrième et sixième ali
néas du présent article la juridiction d'instruction ou
de jugement , en l'absence d'un avis préalable de la
médecine du travail , ordonne d'office une expertise
confiée à un médecin du travail •

At ' i
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Texte adopté par l'Auemblér nationale
en deuxième lecture

Il - Supprimé

Art 5

Dans le premier alinéa de l'article l. 122 45 du
code du travail , après les mots . «de son sexe *, sont
insérés les mots : «de ses moeurs »

Le premier alinéa de l'article L 1 22-45 du code
du travail est complété par les mots : « ou , sauf inapti
tude constatée par la médecine du travail dans le ca
dre du titre IV du livre II du présent code , en raison
de son état de santé ou de son handicap •

Art 7

Supprime.

T exte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Il - Après l'article I. 132 5 1 du code des assu
rances , il est inséré un article 1 . 132 5 11 ainsi rédi

gé

Art l. 1:12-5 - Chaque fois qu'un assureur
demande , préalablement à la signature du contrat ,
que la personne à assurer se soumette à des tests sé
rologiques , le médecin-conseil de l'assureur en
communique les résultats A l'assuré , à son représen
tant légal ou à son médecin traitant , dans le respect
des règles de déontologie médicale

• A défaut , l'assureur ne peut se prévaloir du ré
sultat des tests sérologiques pour refuser de contrac
ter ou pour demander une surprime •

Art. 5

Alinéa supprimé.

( Alinéa sans modification )

Art 7

l.es dispositions des articles 187 l. 187 2 , 416 et
416 I du code pénal , en ce qu'elles concernent l'état
de santé , ne sont pas applicables lorsque les faits dis
criminatoires au sens de la présente loi sont
conformes aux mesures prises en application des dis
positions des chapitres I " et Il du titre I " du livre I
du code de la santé publique relatives a la lutte
contre les maladies transmissibles épidémiques et vi
sent a prévenir les comportements dissimulateurs
conscients et a v f ri
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Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art 8 < nouveau )

I - Au 1° de l'article 2 de la loi n°83 581 du 5

juillet 1983 sur !a sauvegarde de la vit humaine en
mer , l'habitabilité à bord des navires et la prévention
de la pollution , les mots -à l'exclusion des engins de
plage * sont remplacés par les mots -à l'exclusion
des engins de plage non motorisés »

II - Il est inséré , après le deuxième alinéa de
l'article 3 de la loi n°83 581 du 5 juillet 1983 préci
tee , un alinéa ainsi rédigé

• Peuvent également faire l'objet de cette inter
diction de départ les navires qui sont mus à titre
principal par un moteur et qui ne sont pas soumis à
l'obligation de délivrance de titres de sécurité lors
qu'ils ne sont pas en conformité avec les règles de se
curité qui leur sont applicables ou que l'équipage ne
possède pas la qualification requise pour les
conduire •

III - Il est inséré dans la loi n° 83 581 du 5 juillet
1983 précitée un article 7 ainsi rédigé

' Art 71 Sera puni d'une amende de 1 000 K à
100 000 K et d'un emprisonnement d'un mois à un an
ou de l'une de ces deux peines seulement l'armateur
ou le propriétaire qui fait naviguer un navire visé au
troisième alinéa de l'article 3 ou le capitaine d'un tel
navire qui navigue en violation de l'interdiction de
départ prévue au deuxième alinéa du même article »

Texte adopté par le Sénat
en deuxième lecture

Art 8

I - l Sans modification )

ll - ( Alinéa sans modification )

• Peuvent également faire l'objet de cette inter
diction de départ les navires mus à titre principal par
un moteur sans cependant être assujettis à l'obtention
des titres de sécurité mentionnés au premier alinéa
du présent article lorsqu'ils ne sont pas en conformité

III - ( Alinéa sans modification )

• Art 7 1 -

l'armateur ,

le propriétaire ou le capitaine qui fait naviguer un
naviiu visé aux premier, deuxième ou troisième ali
néa de l'article 3 ci-dessus lorsque ce navire fait
l 'objet d'une interdiction ou d'un ajournement de dé
part *


